
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2017-136 du 6 février 2017 fixant les conditions particulières requises  
pour conclure un contrat de coopération pour les soins visuels 

NOR : AFSS1631582D 

Publics concernés : médecins conventionnés spécialisés en ophtalmologie ; orthoptistes. 
Objet : conditions de conclusion du contrat de coopération pour les soins visuels. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret a pour objet de définir les conditions selon lesquelles un médecin conventionné spécialisé en 

ophtalmologie peut conclure avec l’organisme local d’assurance maladie et l’agence régionale de santé un contrat 
de coopération dans le domaine des soins visuels. Ce contrat peut avoir pour objet d’accompagner soit la 
formation, soit l’embauche d’un orthoptiste. 

Références : le décret est pris pour l’application de l’article 67 de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de 
financement de la sécurité sociale pour 2016. Les dispositions du code de la sécurité sociales modifiées par le 
présent décret peuvent être consultées, dans leur rédaction résultant de cette modification, sur le site Légifrance 
(http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre des affaires sociales et de la santé, 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 4011-1 et L. 4342-1 ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-12-22 ; 
Vu l’avis du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés en date du 

8 novembre 2016 ; 
Vu l’avis du conseil central d’administration de la Mutualité sociale agricole en date du 16 novembre 2016 ; 
Vu l’avis du Haut Conseil des professions paramédicales en date du 24 novembre 2016 ; 
Vu l’avis du conseil de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie en date du 24 novembre 2016 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – A la section 10 du chapitre II du titre VI du livre Ier du code de la sécurité sociale, il est inséré une 
sous-section intitulée : « Accords de bon usage et contrats de bonne pratique des soins », qui comprend 
l’article R. 162-59 ainsi rédigé : 

« Art. R. 162-59. – Le contrat de coopération pour les soins visuels mentionné au I de l’article L. 162-12-22 est 
conclu entre, d’une part, un médecin conventionné spécialisé en ophtalmologie et, d’autre part, l’organisme local 
d’assurance maladie et l’agence régionale de santé. Il peut avoir pour objet d’accompagner soit la formation, soit 
l’embauche d’un orthoptiste. 

« S’agissant d’une formation, la conclusion du contrat de coopération est subordonnée à la conclusion d’une 
convention de stage entre un médecin ophtalmologiste conventionné, un orthoptiste salarié de ce médecin, maître 
de stage, et un orthoptiste en formation, dans le cadre de la préparation du certificat de capacité d’orthoptiste 
mentionné à l’article L. 4342-3 du code de la santé publique. 

« S’agissant d’une embauche, la conclusion du contrat de coopération est subordonnée au respect des conditions 
suivantes : 

« 1o L’employeur est un médecin conventionné spécialisé en ophtalmologie ou une société associant des 
médecins conventionnés dans laquelle il exerce, qu’il s’agisse d’une société d’exercice libéral, d’une société civile 
professionnelle ou d’une société civile de moyens ; 

« 2o L’employeur n’emploie pas d’orthoptiste à la date de la signature du contrat ; 
« 3o L’employeur ne peut avoir procédé au licenciement d’un orthoptiste dans un délai de douze mois précédant 

la signature du contrat de coopération, ni avoir mis fin à un contrat à durée déterminée ou à la période d’essai d’un 
orthoptiste dans les six mois précédant la signature du contrat ; 

« 4o Un médecin ne peut signer plus d’un contrat ; 
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« 5o Il ne peut être établi plus de deux contrats de coopération concernant un même orthoptiste. » 
Art. 2. – Le ministre de l’économie et des finances, la ministre des affaires sociales et de la santé et le 

secrétaire d’Etat chargé du budget et des comptes publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 6 février 2017. 
BERNARD CAZENEUVE 

Par le Premier ministre : 

La ministre des affaires sociales 
et de la santé, 

MARISOL TOURAINE 

Le ministre de l’économie 
et des finances, 
MICHEL SAPIN 

Le secrétaire d’Etat 
chargé du budget 

et des comptes publics, 
CHRISTIAN ECKERT   
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